
DOSSIER DE CANDIDATURE OSE TA BOÎTE

PRÉAMBULE
OSE TA BOÎTE est un jeu télévisé sur la thématique de la création d’entreprise. 
Réelle aventure humaine, cette émission rappelle les réalités du monde de 
l’entreprise, dans un contexte positif et convivial. 20 candidats seront présélectionnés
en fonction de leur projet mais aussi de leur motivation à le réaliser. 

Quel que soit votre parcours, vos expériences et vos idées, TENTEZ VOTRE 
CHANCE !
Conditions requises : 

- avoir entre 18 et 65 ans
- être domicilié en NC 
- être en possession d’une pièce d’identité (Carte Nationale d’Identité ou 

passeport) en cours de validité
- être titulaire d’un casier judiciaire vierge, et ne faisant l’objet d’aucune 

poursuite judiciaire
- avoir un projet d’activité en NC 
- être disponible sur Nouméa pour présenter son projet devant le jury de 

pré-sélection prévu entre le 4 et 8/11/19 - (1h maximum)
- être disponible sur Nouméa pour le tournage prévu entre le 25 novembre 

et le 20 décembre 2019 (12 jours au cours de ces dates)
- renvoyer ledit dossier au plus tard le 03/11/2019
- joindre au dossier de candidature une vidéo vous présentant (ainsi que 

votre entourage et votre environnement si vous le souhaitez), exposant 
votre projet et vos motivations pour participer au jeu (8 minutes maxi)

- joindre votre photo
- prendre connaissance du règlement du jeu et en accepter les termes et 

conditions (Annexe)
- accepter de céder son droit à l’image dans les conditions prévues au 

règlement du Jeu
- accepter et signer la charte de confidentialité (Annexe)
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VOS COORDONNÉES

Nom : Prénom :

Situation de famille : Nationalité :

Date de naissance : Age :

Adresse postale : 
Ville :

N° de téléphone : Email :

Pouvez vous être logé sur le Grand Nouméa ?  Oui -  Non  (cocher la bonne mention)  

Dans quelle commune ?

Avez vous une couverture sociale :  Oui -  Non  (cocher la bonne mention)  

Sachant que le tournage aura lieu entre le 25 novembre & le 20 décembre 2019, 
pensez vous pouvoir vous libérez sur toute la période ? (12 jours à prévoir au cours 
de cette période)  Oui -  Non  (cocher la bonne mention)  

VOTRE PROJET PROFESSIONNEL

1. Quelle entreprise souhaitez-vous créer/développer ?

2. Pouvez-vous préciser ce que vous allez « vendre », à qui et votre rôle dans 
l’entreprise ? Quelles sont les tâches que vous souhaiteriez gérer ?

3. D’après vous quel est l’intérêt de développer une telle entreprise pour la  
Nouvelle-Calédonie ? En quoi est-elle différente de ce qui existe déjà ? 

4. Pour quelles raisons pensez vous que votre projet est viable ? 

5. Où souhaitez-vous développer votre entreprise ? Pourquoi ?
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6. Avez-vous prévu un aspect environnemental à votre projet ?

7. Quelles démarches administratives avez-vous déjà faites pour votre 
entreprise ? (prise de patente, demande de financement, rencontre 
partenaires....)

8. Pensez-vous disposer d’atouts particuliers pour cette entreprise (expériences 
professionnelles et extra professionnelles, qualités personnelles…) ?

9. A l’inverse, pensez-vous avoir des faiblesses ? si oui dans quels domaines ?

10.Qu’est ce que Ose ta Boîte peut vous apporter ? 

11. Vous pouvez noter ici tout ce que les questions précédentes ne vous ont pas 
permis d’exprimer et que vous jugez important.

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
 (si vous manquez de place, n’hésitez pas à utiliser d’autres feuilles)

Votre scolarité / formation     :

Quelle est votre dernière classe fréquentée ? En quelle année ?

Quels sont les diplômes que vous avez éventuellement obtenus ?

Avez-vous suivi d’autres formations ? Si oui, dans quel(s) domaine(s) :
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ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES

Dates de … à … Métiers ou fonctions exercées Employeurs 

Quelle est votre situation actuelle ?

Quels sont vos centres d’intérêt ? Pourquoi ?

N’hésitez pas à être créatifs pour vous démarquer des autres candidats et à joindre 
tout document pouvant apporter des précisions sur votre projet. 

N’oubliez pas de renvoyer votre dossier à 
osetaboite@archipelprod.com avant le 03/11/2019.

Date :

Signature 
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ANNEXE1
REGLEMENTDUJEUTELEVISE«OSETABOITE»

PREAMBULE

La société ARCHIPELPRODUCTION, S.A.R.L au capital de 100.000 F CFP, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nouméa sous le N°RCS
NouméaB1151 380 (2013B8) dont le siège social est situé 5A rue Lapérouse, FaubourgBlanchot 98800Nouméa, Nouvelle-Calédonie (ci après dénommée "la
Société Organisatrice") a le projet d’organiser, produireet réaliser un jeu téléviséprovisoirement oudéfinitivement intitulé«OSETABOITE» (ci-aprèsdésigné
sous le terme "le Jeu"), destinénotamment àêtre diffusé à la télévisionet notamment sur les chaines éditées par le groupeFrance Télévisions, sur les chaines
Premières et France Ô (ci-après désignée sous le terme "le Diffuseur") ainsi que sur Internet, et sur tous supports (diffusion télévisuelle et radiophonique, en
numériqueet / ouenanalogique, par tousprocédés inhérentsà latélédiffusion et à laradiodiffusionpouvant êtreutilisésensembleouséparément, et par tout
moyenet / outraitement d’imageset / oudusonconnuou inconnuàcejour, notamment par ondeshertziennesencecomprisnotamment, latélévisionmobile,
câble, y compris par tous réseaux téléphoniques quelque soit la technologie, ainsi que par tout réseau de communications électroniques assimilables à ces
derniers,digitaux,etc…).

LeJeuconsisteenunecompétitionentrefutursentrepreneursqui aboutira,àl'issuedeplusieursphasesdejeuet d'épreuves, àladéterminationd'ungagnant.

LegagnantduJeuremporteranotammentunedotationennuméraired’unmontantde1.000.000(unmillion)defrancspacifiques.

LeJeudonneralieuàunecaptationaudiovisuelleet feral'objet d'émissionstéléviséesdont lenombreet ladiffusionrelèventdeschoixdelaSociétéOrganisatrice
et desDiffuseurs.

Leprésent règlementauravocationàrégir leJeudanslecasoùcelui-ci seraorganisé, produit, réaliséet diffusé.

Laparticipationau jeu impliquel’acceptationexpresseet sansréserveduprésent règlement entoutessesstipulations, ainsi quelesloiset règlementsenvigueur
enNouvelle-Calédonie.

Article1:CONDITIONSDEPARTICIPATIONAUJEU

LeJeuest ouvert exclusivement auxpersonnesphysiques:

- majeuresàladatedeparticipationauxsélections,et âgéesentre18et 65ans.
- domiciliéesenNouvelle-Calédonie
- ayant lapossibilitéderésider légalementenNouvelle-Calédonie, encasdesélection, pendant laduréeduJeu,
- titulairesd'unepièced’identitévalide(cartenationaled’identitéoupasseport) jusqu'àlafindel'année2020,
- n'étant pasmembredupersonnel oumembredelafamilled’unemployédelaSociétéOrganisatrice,
- non liéspar aucun contrat dont il résulterait l'impossibilité pour euxdeparticiper au Jeu et/ou d'autoriser la SociétéOrganisatriceà

exploiter leur image, leur nomet leur voix,…
- libres de tousengagements, ou pouvant se libérer facilement de tousengagementsafin, en casde sélection, de participer au Jeu et

pouvant, encasdeparticipationà«OSETABOITE», se libérer pour participer au Jeuet cependant toute laduréedesphasesdu Jeu.
A ce titre, la SociétéOrganisatrice ne pourra être tenue pour responsable de tout préjudice subi par les participants du seul fait de
leur participationauJeu.

- titulairesd'uneAssuranceResponsabilitéCivile,
- aptesphysiquement et psychologiquement àparticiper auJeu,
- titulairesd'uncasier judiciairevierge, et nefaisant l'objet d'aucunepoursuitejudiciairepénale,
- ayant unprojet d’activitéenNouvelle-Calédonie

Laparticipation au jeu implique l’acceptation expresse et sans réserveduprésent règlement en toutessesstipulations, ainsi que l’acceptation
et la signaturede lachartedeconfidentialité, ainsi que l’autorisationde fixationet dediffusiondeson imageet lacessiondedroit yafférente
danslesconditionsprévuesauxprésentes.

Toute fausse déclaration entraînera un préjudice pour la Société Organisatrice et pourra entraîner l'élimination et/ou la suspension de la
participationauJeu.

Article2:MODALITÉSD’INSCRIPTIONETDEPARTICIPATIONAUJEU

LeCandidat est invité à s’inscrire en renvoyant le dossier de candidature accompagné d’unephoto, d’unevidéo deprésentation du candidat,
exposant sonprojet et sesmotivationspourparticiper aujeu.
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Le dossier de candidature sera transmis par mail à toute personne physique qui en formulera la demande par mail à l’adresse suivante:
osetaboite@archipelprod.com

Ledossier decandidatureseraégalement téléchargeableenlignesur lapageFacebookdel’émission«OSETABOITE».

Ledossier decandidaturepourraéventuellement êtremisàladispositiondetoutepersonnephysiquequi en formuleralademandeauprèsdu
réseaudesPartenairesdelaSociétéOrganisatrice.

Les personnes physiques devront renseigner le dossier de candidature et joindre tous les éléments nécessaires à leur candidature tels que
spécifiésdansleprésent règlement (photographies, fichiersvidéoset fichierssons).

Ledossier dument rempli devrait êtrerenvoyéparmail àl’adressesuivante: osetaboite@archipelprod.comavant le03.11.2019

À partir des éléments ainsi fournis, les personnes physiques sélectionnées seront averties par la production Organisatrice à confirmer leur
souhait departiciper aujeutélévisé«OSETABOITE».

En cas d’impossibilité pour l’une ou l’autre des personnes physiques présélectionnées de participer à la suite des sélections au Jeu, elle ne
pourra se faire substituer par un tiers, sa participation étant strictement personnelle. LaSociétéOrganisatrice décidera à sa seule discrétion,
quel autreCandidat seraalorsprésélectionnéenlieuet placedelapersonnephysiqueprésélectionnéeindisponible.

Le Jeu faisant l’objet de diffusion, notamment à la télévision et sur tous supports notamment digitaux, la participation au Jeu implique
l’enregistrement, la diffusion et plus généralement l’exploitation des droits de propriété intellectuelles attachés aux textes, images, voix et
autresattributsdelapersonnalitédesCandidatsdanslecadreduprogrammeaudiovisuel reproduisant le Jeu, dansleMondeentier et pendant
laduréed’existencedesditsdroitset l’acceptationpar lesparticipantsdeleur cessionàlaSociétéOrganisatriceàtitregracieux.

Il est préciséà toutes finsutilesque les tournagesne sedérouleront qu'àcertainsmomentsde la journée. LesCandidatsdisposeront doncde
périodesaucoursdesquellesil neseraprocédéàaucunenregistrement.

Toutepersonnephysiquesélectionnéepar laSociétéOrganisatricedevra, préalablement àsaparticipationeffectiveàlapremièrephaseduJeu,
intitulée «Casting», avoir remis à la Société Organisatrice, dument complété et signé par elle-même, l’ensemble des documents
indispensables à cette participation, et notamment le dossier de candidature et l’accord de confidentialité, de non divulgation et de non
dénigrement annexé au présent Règlement. Le défaut de remise de l’un ou l’autre des documents requis pour participer au Jeu pourra
entrainer l’éliminationduCandidat.

Le Candidat accepte donc que ces éléments soient utilisés pour le Jeu et donc visibles sur l’ensemble des supports de communication de
l’émissionduprogramme«OSETABOITE».

Laparticipationau Jeuest libreet gratuite. LesCandidatsne recevront aucune rémunération. Dans lecadredu Jeu, lesCandidatss’interdisent
tout droit, cachet ou privilège concernant l’exploitation deséléments fournis (textes, fichiers vidéo ou photographiques, fichiers son, …) dans
l’éventualitédeleur diffusionmédiatiqueenparticulier enrelationavecleJeu.

Les Candidats acceptent d’être médiatisés et interviewés, et cela sans percevoir de dédommagement financier pour l’exploitation de leurs
enregistrementset deleursdroitsàlapersonnalitéoudeleurdroit àlapropriétéintellectuel.

Article3:LEDEROULEMENTDUJEU

LesCandidatsseront évalués, tout au longdu Jeuencecompris lorsdessélections, par un juryprofessionnel composéde3ou4personnes(ci-
après le Jury) et/oupar touteautrepersonnedésignéepar laSociétéOrganisatrice. LesCandidatsseront évaluésen fonctiondediverscritères
relatifsau Jeunotamment au regardde leurscompétencesprofessionnelles, de leursconnaissancesdans ledomainede l’entreprenariat, de la
qualitéet l'originalitédeleursprojets, dusoinapportéàlaprésentationet deleur déterminationetc.

Leschoixdu Juryoudetoutepersonnedésignéepar laSociétéOrganisatricepour évaluer lesCandidatsnepourront faire, enaucuncas, l’objet
d’unequelconqueréclamationoudemanded’explicationsdelapartdesCandidats.

•LesSélections

LeJeuseraannoncépar laSociétéOrganisatricenotamment sur l'antennedeNOUVELLE-CALÉDONIELA1ère

LesSélectionsdonneront lieu àdescastingsqui se dérouleront àNouméa. Compte tenudescontraintes inhérentesà la production du Jeu, le
nombre de places sera limité. Seules les personnes inscrites aux sélections et dont la participation aura été confirmée par la Société
Organisatricepourront participer auxSélections. LesparticipantsauxSélectionsseront soumisàdesépreuvesliéesaumondedel’entreprise. Ils
devront enoutreêtrecapablesdeprésenter, sur support papier, le texteduprojet qu'ilsprésenteront. Cetteétapedeprésélectionpermettra
desélectionner20personnesqui seront invitéesàparticiper àl'étapesuivantedénommée«LeCasting».
Chaquecandidat sélectionnéaconsciencequesacandidatureaétéretenueaudétrimentd’autrescandidats.

•«LeCasting»

« Le Casting » se déroulera à Nouméa, mais également dans tout autre lieu désigné par la Société Organisatrice, à des dates qui seront
communiquéesultérieurement.
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LesCandidatsnepourront participer à« LeCasting» qu'à lacondition de respecter les termesduprésent règlement et de régulariser avec la
SociétéOrganisatricetout contrat indispensableàleurparticipation.

Si unouplusieursdesCandidatsretenusàl'issuedesSélectionsrenonçai(en)t àparticiper auxétapessuivantesdu Jeuousi lacandidatured'un
ouplusieursdesCandidatss'avérait êtrenonconformeauxconditionsdesprésentes, alorslaSociétéOrganisatricepourrait pourvoir elle-même
àson/leur remplacement.

LaSociétéorganiseraàses frais, si nécessaire, l'hébergement desCandidatsdemeurant endehorsduGrandNouméaretenuspour participer à
« LeCasting» pendant le tempsde leur participation et en tout cas jusqu'à leur départ du Jeu ou leur élimination. Les frais de transport des
Candidatsvenant desIlesLoyautépour rejoindre, pour lapremièrefois, le lieudedéroulement de«LeCasting»seront prisencharge, unefois,
par la Société Organisatrice, sous réserve de la justification de ces transports et de leur coût dans la limite d'un aller-retour en avion dans la
classederéservation lapluséconomique.

LesCandidatss'affronteront simultanément ousuccessivement lorsd'épreuvesdevant permettredetester leurscompétenceset connaissances
entrepreneuriales.

Il est convenuquependant cettephase, dansdescasexceptionnels, et pour lesseulsbesoinsdu Jeu, laSociétéOrganisatricepourraréintégrer
unouplusieursCandidats.

Al'issuedesépreuves, seront retenusauminimum10candidats,aumaximum12candidats, pourparticiper àlaphasefinaleduJeu.

•LaphasefinaleduJeu

LaphasefinaleduJeusedérouleraàNouméaoutoutautrelieudésignépar laSociétéOrganisatrice.

Chaquejour, pendant lesdeuxsemainesdetournage,unàdeuxcandidatsseront éliminés, viadesépreuvesindividuelle(s) et/oucollective(s), à
lasuitedeladécisiondesmembresduJurydel’Emissionet/oudetout autreintervenant qualifiéchoisi par laSociétéOrganisatrice.

Il est convenuquependant cettephase, dansdescasexceptionnelset pour lesseulsbesoinsdu Jeu, laSociétéOrganisatricepourraréintégrer
unouplusieursCandidats.

Les 3 derniers candidats en lice seront départagés à l’issue d’épreuves individuelle(s) et/ou collective(s) qui permettront au Jury d’élire le
Candidat victorieuxde«OSETABOITE».

Ilss'affronteront aucoursd’épreuvesdont lesrègleset lessystèmesdenotationseront rappelésavant ledébut dechaqueépreuve.

Legagnant seraleCandidat qui auraremportéleplusdepointsouqui seralemieuxnoté.

Aucuncandidat nesaurait percevoir derémunérationoucompensation financièrepour participer au jeu ; laparticipation se faisant sur labase
duvolontariat.

Legagnant dujeuseverraremettreunedotationennuméraired'unmontant de1000000(unmillion)defrancspacifiques.Cettedotationsera
placéesuruncompteprofessionnel aunomdel'entreprisequelegagnant auracréé.

Cettedotationnesaurait êtreutiliséeàdesfinspersonnelles, elledoit permettreledéveloppementduprojet gagnant.

Article4:DISPOSITIONSGENERALES

4.1LaparticipationauJeuest strictement volontaireet nesaurait entraîner aucuneformequelconquederémunérationet / ouindemnisation.

4.2 La participation au Jeu ne faisant nullement appel au hasard pour déterminer les personnes présélectionnées, la Société Organisatrice
rappellequ’ellen’est àcetitrenullement tenuedeprocéderàunquelconqueremboursement.

4.3 Le Jeu se déroulera dans certains lieuxdéfinis par la Société Organisatrice en fonction des impératifs dudit Jeu. Les Candidats, pourront
sortir deces lieuxavec le risqued’être exclusdu Jeu si de telle(s) sortie(s) sont contrairesà l’intérêt du Jeu, saconfidentialité, à lasécuritédu
Jeuet desCandidats, cequereconnaissent et acceptentparfaitement lesCandidats.

4.4LesCandidatspourront bienentendudéciderdequitter prématurément et àtoutmoment leJeuencasdeforcemajeur (décès,maladie…).

Les Candidats pourront néanmoins réintégrer le Jeu s'ils le souhaitent avec l'accord de la Société Organisatrice. Tout refus de la Société
Organisatricederéintégrer lesCandidatsnepourradonner lieuàaucunrecours.

4.5 Il est également expressément convenuque laparticipationdesCandidatsau Jeu implique ladiffusionet l’exploitationsur toussupportsde
leursconceptsd’entreprise, danslemondeentier et pendant laduréed'existencedesditsdroits.

LesCandidatsdéclarent et garantissent, sansréserve, qu’ilsdisposent de tous lesdroits, licences, consentementset autorisationsde lapart de
toustierspermettant l’exploitation libre et paisible par laSociétéOrganisatrice et / ou lesDiffuseurs et / ou coproducteurset Partenairesdes
éléments (notamment images, vidéos, sons, enregistrements, textes…) dans les conditions envisagées aux présentes. Sauf à obtenir les
autorisationset accordspréalablesnécessairesàcet effet, lesCandidatss’engagent ànepassoumettreàlaSociétéOrganisatricedeséléments
sur lesquels des tiers pourraient détenir desdroits, en ce compris le droit de propriété intellectuelle, le droit au respect de lavie privée et le
droit àl’image.
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Enconséquence, lesCandidatss’engagent ànepasadresser àlaSociétéOrganisatricedesélémentsqui porteraient atteinteauxdroitsdetiers.
Les Candidats ne devront pas faire parvenir à la Société Organisatrice des éléments de nature publicitaire ou promotionnelle contraires aux
droitsd’auteur oudroitsvoisins, audroit desmarques, audroit à l’image, audroit au respect de lavieprivéeouqui enfreindraient touteautre
disposition législativeou réglementationenvigueur. Dansun tel caset si laSociétéOrganisatriceenaconnaissance, cettedernièreaurait alors
lapossibilitédedisqualifier lapersonnephysiqueduJeu.

4.6 LaSociété Organisatrice est seule et unique décisionnaire des éléments qu’elle souhaiterait exploiter. Ses choixne pourront faire l’objet
d’aucune contestation, réclamation ou demande d’explication d’aucune sorte. En conséquence, la Société Organisatrice ne souscrit à l’égard
despersonnesphysiquesayant présenté leur candidatureau Jeu, aucuneobligationd’exploitationdesélémentsadresséspar cesdernières, ce
que lesdites personnes reconnaissent et acceptent, renonçant ainsi à tout recours contre la Société Organisatrice à ce titre. De même, les
personnesreconnaissent etacceptent quelanonexploitationdesélémentsn’est denatureàleur causeraucunpréjudiced’aucunesorte.

4.7 Pour des raisons de sécurité, les Candidats ne devront pas détenir, emporter ou conserver d'objets dangereuxou des objets ou produits
illicites.

Enraisondelalégislationapplicableet destermesdesconventionsconcluesentrelesdiffuseurset leCSA,et desimpératifsdont dépendlebon
fonctionnementduJeu, lesCandidatsdevront respecter lesrèglessuivantes:

Ilsdevront s'abstenir de:

• tenir desproposracistes, négationnistes, révisionnistes, haineux, injurieuxoudiffamatoires, incitant à lahaine racialeet en tout casdetenir
desproposcontrairesàlamoraleet auxbonnesmœurs;

• inciter à des pratiques et des comportements délinquants et inciviques y compris en portant un vêtement représentant un dessin ou une
inscriptionsusceptibledechoquer lepublicouincitant àlacommissiond'uneinfraction;

 avoir uncomportement contraireauxbonnesmœurs;

 fairepreuvedeviolencetant physiquequemoraleàl'égardd'autresCandidats, duJuryoude quiconque;

•mentionner unnomcommercial, unemarque, ouuneenseigne, faireréférenceàdetelsnoms, quecesoit demanièredirecteouindirecteet
porter unvêtementprésentant unnomcommercial, unemarque,unlogoouuneenseigne;

 adopter, dansledéroulementduJeu,uneattitudemalhonnêteoufrauduleuse;

 procéderàdesenregistrementsvisuelset sonoressur leslieuxdetournage;

 fumerendehorsdesespacesfumeur.

LesCandidatsnedevront pasporter atteinteàl'intégritédeslieuxdevieet detournageet desbiensqui lesgarnissent.

LesCandidatsnedevront pasdétériorer, tenter dedétériorer, lematériel deprisedevueoudeson. Ilsnedevront pasplusenempêcher lebon
fonctionnement.

Lenon-respectdecesdispositionspourraentraîner l'exclusionduoudesCandidatsfautifs.

Outre lesdispositions du présent article, la SociétéOrganisatrice pourra décider d'éliminer desCandidats en casde fraude, malhonnêteté ou
non-respect desrèglesduJeu.

LaSociétéOrganisatricedécidera seuledepourvoir ounonau remplacement d'unCandidat ayant décidédequitter prématurément le Jeu ou
ayant étééliminéduJeudufait d'unedécisiondelaSociétéOrganisatrice.

Article5:OBLIGATIONDECONFIDENTIALITEDESCANDIDATS

Compte tenu notamment du décalage entre les dates de diffusion de l’Emission et les dates de tournage, il est impératif que les Candidats
conservent une confidentialité absolue quant à leur participation au Jeu, et son déroulement et sur le nom des autres Candidats, et tout
particulièrement l'ordreet lesdatesdeleur élimination, leslieuxdetournage, lanaturedesépreuves, tousdocumentsdont ilspourraient avoir
euconnaissanceconcernant leJeu, ainsi quequant aunomdugagnant et/oudesfinalistes.

Lerespect duprésent Règlement emportedoncl’obligationpour lesCandidatsd’observeruneconfidentialitéabsoluequant àleur participation
au Jeuà lanatureet aucontenudetousdocumentsoucontratsqui leur auront éventuellement été transmiset plusgénéralement concernant
toutes informationsrelativesàl’Émission, et àsondéroulement, à laSociétéOrganisatriceet/ousespartenairesauxquels leCandidat aurait pu
avoir accès.

Les Candidats reconnaissent que tout manquement à l'obligation de confidentialité sus-visée causera un lourd préjudice à la Société
Organisatrice ou à ses partenaires et de ce fait susceptible d’engager leur responsabilité et qu’en cas demanquement à cette obligation de
confidentialité, lescandidatsdevront verser àlaSociétéOrganisatrice, àtitredeclausepénale, lasommeminimalede2.000.000(deuxmillions)
francspacifiques.
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Auprésent règlement est annexéunaccorddeconfidentialité, de nondivulgationet denondénigrement. Cet accord fait partie intégrantedu
présent accordentoutessesstipulationset laparticipationauJeuentrainesonacceptationexpresseet sansréservepar leCandidat.

Article6:DROITDEREPRODUCTION,DEDIFFUSION,DROITÀL’IMAGEETEXPLOITATION

La participation des Candidats au Jeu n'entraîne aucune obligation de la part de la Société Organisatrice ou du Diffuseur d’en diffuser
l’enregistrement, quecetteparticipationait étépartiellement ou intégralement enregistrée. LesCandidatsreconnaissent et acceptent qu'ilsne
puissent engager la responsabilité de laSociétéOrganisatriceet celledudiffuseur si, quelle qu’en soit la raison, ladiffusion du Jeu devait être
modifiée, écourtée, rallongéeouannulée.

La participation des Candidats au Jeu emporte acceptation des présentes et implique autorisation des Candidats pour la diffusion et
l’exploitation à titre gracieux par la Société Organisatrice et / ou les Diffuseurs et notamment le groupe France Télévisions et / ou les
coproducteurset leursPartenaireset / ou touteautrepersonnephysiqueoumoralequ’elle sesubstituerait et / ouà laquelleelle transférerait
le bénéfice des présentes, à titre exclusif ou non, à titre gratuit ou non, pour le monde entier, pour la durée légale des droits de propriété
intellectuelle, sans limitation de nombre, en intégralité ou en partie, avec utilisation des images et des sons, ensemble ou séparément, de
procéder à la fixation, la reproduction et la représentation de leur image, voix et autres attributs de la personnalité, ainsi que des éléments
fournis, et ce par tousmoyens de diffusion et / ou d’exploitation, connus ou inconnus à ce jour et notamment, sans que cette liste ne soit
limitative:

 diffusionvialesréseauxsociauxet tout autreréseauinternet ;

 diffusion télévisuelle et radiophonique, notamment en numérique et / ou en analogique, par tous procédés inhérents à la
télédiffusionet àlaradiodiffusionpouvant êtreutilisésensembleouséparément, et par toutmoyenet / ou traitement d’imageset / oudeson
connu ou inconnu à ce jour, notamment par ondes hertziennes en ce compris notamment la télévision mobile, câble, y compris par tous
réseaux téléphoniques au travers, notamment, de la technologie XDSL, satellite, ainsi que par tout réseau de communications électroniques
assimilablesàcesderniers;

 exploitation non linéaire dans le cadre de services de communication au public en ligne et / ou servicesdemédias audiovisuels à la
demande (notamment replay, VOD,…) quelsqu’en soient lesprocédés, moyens, en accèsgratuit ou payant, àdestination de tout terminal de
réceptionfixeoumobile, connusouinconnusàce jour (téléchargement, streamingenaccèsgratuit oupayant, fieoumobile, I-mode,etc. ;

 exploitation par voie télématique et téléphonique comprenant notamment les supports Audiotel, SLM, MMS, I-mode, services de
personnalisation demobiles (messages vocaux, téléchargements de logos), Wap, et. Et à destination de tout terminal fixe et / oumobile (et
notammentordinateurs, téléphonemobile, lecteur defichiermp3etmp4dont notamment Podcast, PDA, iPod, iPhone, iPad, etc.) ;

 exploitationdephotographieset plusgénéralement desimages issuesdesvidéosdansdespublication, notamment, dans lecadredes
servicesde communication au public en ligne et / ou servicesdemédiasaudiovisuelsà lademande éditéspar la SociétéOrganisatrice et / ou
par lesdiffuseurset plusgénéralement sur toussupportsnotamment sur support presse-magazine, danstousouvragesen lienavec le Jeu, sur
internet, etc. ;

 exploitationsousformedevidéogrammes (videocassette,DVD,DVD-HD,Blu-Ray,UMD,CD-Rom,DVD-Rom, etc.) ;

 exploitationsur toussupportspour lapromotionduJeuTélévisé.

Les présentes autorisations concernent les droits relatifs à tout ou partie des éléments inclus ou non dans les Programmes et Émissions
télévisuelsauseindesémissionsounon(exbest of) et / oudesesélémentspromotionnels (bandesannonces, teasers, etc.) et / oudes images
extraitesdesProgrammessans limitationd’actesdetélédiffusionpar voiehertzienne, câbléeet par satelliteenmodeanalogiqueounumérique
(en ce compris la TNT et des applications DVBH ou UMTS), sur toute chaîne gratuite, payante ou par pay per view, catch-up tv ou NVOD,
communiquer aupublictout oupartieduProgrammeentout lieurecevant dupublic;

Pour labonneexploitationdeséléments, lesCandidatsacceptent que l’ensembledesdroits concédésauxprésentesainsi que lesexploitations
envisagéespar laSociétéOrganisatrice, notamment, sur lesnouveauxsupport de communication (tels que les téléphonesportables, PDA et /
ouautres, etc.) pourront nécessiter, entreautres, descoupures,montages, reformatageset / ou recadragesdecertainséléments (notamment
vidéos)ainsi qued’autresmodificationsnécessitées, notamment, par descontraintestechniqueset / ougraphiques.

Les Candidats garantissent la Société Organisatrice et / ou les diffuseurs et notamment les chaînes du groupe France Télévisions, ses
partenaires, coproducteurs, diffuseurset / ou touteautrepersonnephysiqueoumoralequ’ellesubstituerait et / ouàlaquelleelle transférerait
lebénéficedesprésentescontretout recoursàcet égard.

Laparticipation au Jeuemporteautorisationpour laSociétéOrganisatriceet / ou legroupeFranceTélévisions, sespartenaires, coproducteurs,
diffuseurs, d’exploiter les vidéos, en tout ou partie, sur tous supports, modes d’exploitation et en tous formats à des fins de promotion des
activitésdelaSociétéOrganisatriceet / oudespartenairesde laSociétéOrganisatrice, dont legroupeFranceTélévisions.
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Article7:PUBLICITÉ

LeCandidat autorise laSociétéOrganisatrice et /ou le groupeFranceTélévisions, ses coproducteurs, partenaires, diffuseurs, à reproduire son
nomet / ou imageet / oupropossur tout support graphiqueet notamment presseécrite, magazine, ouvrages littéraires, etc. À cet égard, les
parties conviennent expressément qu’il pourra être fait mention de l’image et / ou des noms et prénoms du Candidat dans les publicités,
promotionsparticulièreset communicationsspécialesqui pourraient êtreeffectuéesà l’effet depromouvoir directement ou indirectement les
émissionset / ou lesperformanceset / ouprojetsqui ysont présentés, sansquecettefaculténerevêtetoutefoisuncaractèreobligatoire.

Desextraits du Programmepourront être exploités àdes finsde promotion de l’antenne du diffuseur ou des chaînes autorisées et / ou pour
illustrer unévénement avec lequel lesProgrammesprésenteun lien suffisant, sur toussupportset par tousmédias. Lesdiffuseurspourront y
fairefigurer lenomdelachaîneet / oudeschaînesautoriséeset / oudeleurspartenaireset / ou leur logo.

Pour des raisons éditoriales, la Société Organisatrice et / ou le groupe France Télévisions est autorisée à modifier la composition des
Programmeset desémissionset notamment dedifférer oudesupprimer lesdiffusionsprévues. Cesdernierspourront également effectuer les
interruptions ou incrustations nécessaires à leur programmation, notamment celles rendues nécessaires par l’insertion ou l’incrustation
d’écrans publicitaires, dementions informatives et de leurs logos respectifs, ce que le Candidat reconnaît et accepte expressément par les
présentes. La Société Organisatrice et les diffuseurs pourront également apposer toutes autres mentions en surimpression lors des
exploitationsduProgramme.

Le Candidat autorise en outre la Société Organisatrice et / ou le groupe France Télévisions, ses coproducteurs, partenaires et diffuseurs à
exploiter lesenregistrementspendant toute ladurée légaledeprotectiondesdroitsreconnusauxproducteursdevidéogrammes, àdesfinsde
promotion de ses activités ainsi que sous forme d’extraits exploités sur tous supports, mode d’exploitation et formats, notamment dans le
cadred’exploitationdevidéogrammes, communicationaupublic, dansdesprogrammesaudiovisuels, desbest of…

Article8:RESPONSABILITÉS

La Société Organisatrice et / ou le groupe France Télévisions ne souscrivent à l’égard des personnes physiques Candidats au Jeu, aucune
obligation de produire, réaliser et / ou diffuser le Jeu télévisé, en tout ou partie, et ne sauraient donc être inquiétés à cet égard. La Société
Organisatriceet / ou legroupeFranceTélévisionsnesauraientêtreresponsablesencasdesurvenancede :

 l’annulationoulereport duJeu,

 tout événement présentant lescaractéristiquesdelaforcemajeure,

 tout fait d’untiers,oufauted’unCandidat causantunpréjudiceàunautreCandidat ouàlui-même,

 tout fait d’untierset / oud’unCandidat s’inscrivant encontradictionaveclesrèglesissuesdesprésenteset desesavenantséventuels
et / ouviolant lesrèglesissuesduRèglementduJeuet/ouperturbant lebondéroulement et/ou l’intégritéduJeu,

 toutedéfaillancetechnique, logistiqueet / oumatérielle,

 dedommagescausés

Les dommages trouvant leur(s) origine(s) dans une faute d'un Candidat ou dans le fait d’un tiers ne pourront faire l’objet d’une quelconque
indemnisationdelapart delaSociétéOrganisatrice.

Le Candidat ayant fraudé ou tenté de le faire perdra immédiatement et sans recours possible tout droit de participer au Jeu. La Société
Organisatrice et / ou le groupe France Télévisions et ses filiales ne sauraient encourir aucune responsabilité d’aucune sorte vis-à-vis des
participantsdufait desfraudeséventuellement commises.

Article9– DONNEESPERSONNELLES

Les informationsnominativesàcaractèrepersonnel et notamment cellesàcaractèrenominatif communiquéespar lesCandidats feront l’objet
d’un traitement informatique sous la responsabilité de la Société Organisatrice. Ces informations pourront être communiquées à des tiers,
prestatairesdeservices, sous-traitant, partenairesdanslecadreduJeu.

Cesinformationsnesont utiliséesqu’auxseulesfinsd’administrationduJeu.

Ces informations, dont la communicationest rendueobligatoire pour le bondéroulement du Jeu sont clairement identifiées (noms, prénoms,
dateet lieudenaissance, adresses, adressesélectroniques, numérosdetéléphone). Par conséquent, lespersonnesphysiquesqui exerceront le
droit desuppressiondesdonnéeslesconcernant sont réputéesrenonceràleur participationauJeu.

Conformément auxdispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978modifiée par la loi du 06 août 2004, les Candidats peuvent s’opposer au
traitement informatique de ces données et disposeront d'un droit d'accès et de rectification ou de retrait des informations nominatives les
concernant qu’ils pourront exercer en adressant une demande par courrier recommandé à la Société : ARCHIPELPRODUCTION - BP5363-
98853Nouméa
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Article10:ACCEPTATION,ACCÈS,MODIFICATIONSDUREGLEMENT

Laparticipationau jeu implique l’acceptationexpresseet sansréserveduprésent règlement en toutessesstipulations, ainsi que l’acceptation
de l’accord de confidentialité, non divulgation et non dénigrement annexé au présent Règlement, ainsi que l’autorisation de fixation et de
diffusiondesonimageet lacessiondedroit yafférentedanslesconditionsprévuesauxprésentes.

Toute infraction au présent règlement entraînera un lourd préjudice pour la Société Organisatrice qui veille à l’organisation du Jeu et est
susceptibled'entraîner l'élimination immédiateduCandidat encause.

LaSociétéOrganisatrice et / ou le groupeFrance Télévisions se réserve lapossibilité demodifier le présent règlement, deprendre toutes les
décisions qu’elle pourrait estimer nécessaire, dans un but d'amélioration du Jeu, et notamment de modifier le déroulement de certaines
épreuves ou de rajouter ou supprimer certaines épreuves, sans préavis ni obligation demotiver sa décision et sans que sa responsabilité ne
puisseêtreengagéedecefait.

LaSociétéOrganisatriceet / ou legroupeFranceTélévisionsseréserve la faculté, àtoutmoment, depleindroit sanspréaviset sansavoir àen
justifier deproroger l’appel àCandidatures, del’écourter, lemodifier oudel’annuler. Encecas, laresponsabilitédelaSociétéOrganisatriceet /
ou du groupe France Télévisions ne pourra être engagée d’aucunemanière de ce fait les participants au Jeu ne pourront prétendre à aucun
dédommagementd’aucunesorte.

Encasdesituationnonenvisagéedanslecadredesprésentes, laSociétéOrganisatricedécideraseuledeladécisionàprendre.

Article11:DEPOTDUREGLEMENT

Leprésent règlement est déposéàl'adressesuivante:

SCPBurignatLesson– HuissiersdeJusticeassociés– 7bisruedeSuffren– BP2100– 98846NouméaCédex

Le présent règlement sera adressé à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande en écrivant l'adresse suivante : ARCHIPEL
PRODUCTION-BP5363-98853Nouméa

Encasdecontestationoude réclamation, pour quelque raisonquecesoit, lesdemandesdevront être transmisesàARCHIPELPRODUCTION-
BP5363-98853Nouméaauplustardàladatedu03.11.2019, cachet delapostefaisant foi.

Article12:LITIGES

Encasdedésaccordpersistant sur l’applicationou l’interprétation duprésent règlement, et àdéfaut d’accordamiable, tout litige sera soumis
autribunal compétent deNouméa.

Leprésent règlement est soumisàlaloi envigueurenNouvelle-Calédonie.

M________________________________________________________________________,né(le) le________________________________,
Domicilié(e)________________________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________________________________

Signatureprécédéedelamention«Luet approuvé»
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